
Que faire en cas de plainte interne pour discrimination ?

Réponse courte

En cas de plainte interne pour discrimination, le responsable RH doit accuser réception de la plainte par écrit,

informer le plaignant des étapes de la procédure et diligenter sans délai une enquête interne impartiale et

confidentielle. Il doit auditionner le plaignant, le ou les mis en cause, ainsi que tout témoin pertinent, et recueillir tous

les éléments matériels nécessaires, tout en respectant la protection des données personnelles.

À l'issue de l'enquête, les conclusions doivent être notifiées par écrit au plaignant et, le cas échéant, aux personnes

concernées, en précisant les mesures correctives ou disciplinaires envisagées. Si la discrimination est avérée, des

mesures immédiates doivent être prises pour y mettre fin et prévenir toute réitération. Si la plainte est infondée, le

salarié ne doit subir aucune représailles. La procédure doit garantir la traçabilité, la confidentialité et la protection

contre les représailles à chaque étape.

Définition

La discrimination en droit du travail luxembourgeois désigne toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur

un critère prohibé par la loi, tels que la religion, les convictions, l'âge, le handicap, l'orientation sexuelle,

l'origine ethnique (article L.251-1) ou le sexe (article L.241-1). Elle peut être directe, lorsqu'une personne est

traitée de manière moins favorable qu'une autre dans une situation comparable, ou indirecte, lorsqu'une

disposition apparemment neutre désavantage de manière disproportionnée des personnes présentant une

caractéristique protégée.

La plainte interne pour discrimination est une démarche par laquelle un salarié saisit l'employeur ou le service

RH d'un fait qu'il estime discriminatoire dans le cadre de la relation de travail. Cette démarche vise à faire cesser

la situation et à obtenir réparation ou mesures correctives conformément aux obligations légales de l'employeur.

Questions fréquentes

Comment traiter une plainte interne pour discrimination au Luxembourg ?

Le responsable RH doit accuser réception par écrit, informer le plaignant des étapes de la procédure et diligenter sans délai une enquête
interne impartiale et confidentielle. Il faut auditionner toutes les parties concernées, recueillir les preuves, puis notifier les conclusions par
écrit et prendre des mesures correctives si la discrimination est avérée.

Le salarié qui porte plainte pour discrimination est-il protégé contre les représailles ?

Oui, l'auteur de la plainte bénéficie d'une protection absolue contre toute mesure de représailles, conformément aux articles L.253-1 et
L.241-8 du Code du travail. Tout licenciement en représailles est nul de plein droit, même si la plainte s'avère infondée.

Quels délais respecter pour traiter une plainte de discrimination ?

Il est recommandé de prévoir des délais précis : accusé de réception sous 48h, enquête interne dans un maximum de 4 semaines, et
notification des conclusions dans la semaine suivant la fin de l'enquête. L'employeur doit agir sans délai excessif.
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Qui peut porter plainte pour discrimination en interne ?

Tout salarié peut formuler une plainte interne s'il s'estime victime ou témoin d'un acte de discrimination sur le lieu de travail, que ce soit
lors de l'embauche, de l'exécution du contrat, de la formation, de la promotion, de la rémunération ou de la rupture du contrat.

Conditions d’exercice

Qui peut porter plainte : Tout salarié peut formuler une plainte interne s'il s'estime victime ou témoin d'un acte de

discrimination sur le lieu de travail, que ce soit lors de l'embauche, de l'exécution du contrat, de la formation, de la

promotion, de la rémunération ou de la rupture du contrat.

Forme de la plainte : Il n'existe pas de condition de forme imposée par la loi, mais il est fortement recommandé de

privilégier l'écrit pour assurer la traçabilité et la preuve de la démarche.

Protection du plaignant : L'auteur de la plainte bénéficie d'une protection absolue contre toute mesure de

représailles, conformément aux articles L.253-1 (discriminations générales) et L.241-8 (discriminations liées au sexe)

du Code du travail. Tout licenciement en représailles est nul de plein droit.

Obligations de l'employeur : L'employeur a l'obligation légale de traiter la plainte avec diligence, impartialité et

confidentialité, sans préjuger de la véracité des faits allégués avant instruction complète.

Modalités pratiques

1. Réception de la plainte :

Accusé de réception par écrit immédiat

Information du plaignant sur les étapes de la procédure

Enregistrement confidentiel de la plainte dans un registre dédié

2. Enquête interne obligatoire :

Diligenter sans délai excessif une enquête impartiale

Auditionner le plaignant, le ou les mis en cause, ainsi que tout témoin pertinent

Recueillir tous les éléments matériels (emails, documents, témoignages)

Garantir la confidentialité et l'objectivité de l'instruction

3. Protection des données :

Respecter le RGPD et la législation luxembourgeoise sur la protection des données

Limiter l'accès aux informations aux personnes strictement nécessaires

Conserver les documents dans des conditions sécurisées

4. Conclusions et suites :
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Notification écrite des conclusions au plaignant

Information des personnes concernées le cas échéant

Mise en œuvre immédiate des mesures correctives si discrimination avérée

Protection du plaignant contre toute représailles même en cas de plainte infondée

Pratiques et recommandations

Procédure formalisée : Il est vivement conseillé de formaliser une procédure interne écrite de traitement des

plaintes pour discrimination, accessible à l'ensemble du personnel via l'intranet ou le règlement intérieur.

Délais raisonnables : Prévoir des délais précis pour chaque étape : accusé de réception (48h), enquête (maximum

4 semaines), notification des conclusions (1 semaine après enquête).

Formation du personnel : Assurer une formation régulière des managers et des membres du service RH sur la

prévention et la gestion des discriminations, incluant les aspects juridiques et pratiques.

Ressources externes : En cas de situation complexe, solliciter l'avis :

Du délégué à l'égalité (si l'entreprise en a un)

De l'Inspection du travail et des mines (ITM)

D'un conseiller juridique spécialisé

Du Centre pour l'égalité de traitement (CET)

Documentation : Tenir un registre confidentiel des plaintes et assurer la traçabilité complète de chaque dossier

pour démontrer la bonne foi de l'employeur.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.251-1 et suivants : interdiction des discriminations (religion, convictions, handicap, âge, orientation

sexuelle, origine ethnique)

Articles L.241-1 et suivants : égalité de traitement entre hommes et femmes

Article L.253-1 : protection contre les représailles (discriminations générales)

Article L.241-8 : protection contre les représailles (discriminations liées au sexe)

Article L.414-2, paragraphe 3 : veille de la délégation du personnel au respect de l'égalité de traitement

Autres textes applicables :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données personnelles

Article L.254-1 : contrôle par l'Inspection du travail et des mines
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Sanctions encourues :

Sanctions civiles : dommages-intérêts intégraux pour la victime

Sanctions pénales : amendes selon la nature des discriminations

Nullité des actes discriminatoires et des mesures de représailles

L'absence de réaction diligente ou la mauvaise gestion d'une plainte interne pour discrimination peut gravement engager la

responsabilité de l'employeur et aggraver les conséquences juridiques et réputationnelles pour l'entreprise. La traçabilité, la

confidentialité et l'encadrement humain à chaque étape sont essentiels pour démontrer la bonne foi de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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